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©  Dispositif  pour  le  maintien,  à  un  mur,  d'un  panneau  ou  autre  objet  généralement  plane. 
  Dispositif  que  l'on  fixe  à  un  mur  et  sur  lequel  on  vient 
poser  et  maintenir  un  panneau  ou  autre  objet  généralement 
plane  et  que  au  moins  présente  un  bord  droit  et  plat, 
dispositif  à  utiliser  au  moins  par  deux,  sur  l'un  se  pose  le 
panneau  et  l'autre  assure  le  maintien  supérieur  du  panneau 
au  mur;  dispositif  constitué  par  deux  pièces  coopérantes  (1, 
2)  dont  l'une  d'accrochage  (1),  à  fixer  au  mur  et  l'autre,  de 
maintien  (2),  qui  peut  engagée  ou  dégagée  de  la  première 
pour  fixer  ou  libérer  le  panneau,  la  première  pièce  (1)  de 
forme  générale  d'une  cornière  essentiellement  droite  dont 
une  branche  (1')  est  aménagée  de  manière  à  pouvoir  être 
fixée  à  plat  au  mur  et  l'autre  banche  (1")  comporte  une 
ouverture  (4)  pour  le  passage  de  la  deuxième  pièce  (2);  cette 
deuxième  pièce  (2)  est  en  forme  d'une  croix  dont  une  partie 
plus  longue  que  l'autre. 



La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  que  l'on  fixe  à  un 

mur  et  sur  lequel  on  vient  poser  et  maintenir  un  panneau  ou  a u t r e  

objet  généra lement   plane  et  qui  au  moins  présente  un  bord  droit  e t  

plat,  dispositif  à  utiliser  au  moins  par  deux,  sur  l'un  se  pose  le  panneau  
et  l 'autre  assure  le  maintien  supérieur  du  panneau  au  mur .  

Le  dispositif  est  composé  de  deux  pièces  dissociables  de  telle  so r t e  

que  le  panneau  peut  faci lement   être  décroché  sans  pour  cela  devoir  

enlever  un  des  dispositifs  du  mur,  la  fixation  des  dispositifs  au  mur  

pouvant  être  dissimulée  derrière  le  panneau .  

Il  existe  de  très  nombreux  types  de  dispositifs  pour  l ' accrochage   de  

panneaux,  mais,  soit,  il  faut  d'abord  dégager  le  dispositif  du  mur  pour 

pouvoir  oter  le  panneau,  soit,  il  faut  faire  glisser  l ong i tud ina l emen t  

le  panneau  hors  du  dispositif  d 'accrochage .   La  présente  invention  r e m é d i e  

à  ces  inconvén ien t s .  

Le  dispositif  se  ca rac té r i se   en  ce  qu'il  est  const i tué  de  deux  p ièces  

coopérantes   dont  l'une,  d 'accrochage ,   fixée  au  mur  et  l 'autre,   de  main-  

tien,  peut  être  engagée  et  dégagée  de  la  première  pour  fixer  pu  l ibérer  

le  panneau,  la  première  pièce  étant  de  forme  générale  d'une  co rn i è re  

essen t ie l lement   droite  dont  une  branche  est  aménagée  de  man iè re  

à  pouvoir  être  fixée  à  plat  au  mur  et  dont  l 'autre  branche  c o m p o r t e  

une  ouverture  pour  le  passage  de  la  deuxième  pièce,  cet te   deux ième  

pièce  étant  en  forme  d'une  croix  droite  dont  une  branche  peu t  ê t re  

glissée  ind i f fé remment   par  l'un  ou  l 'autre  côté  de  l 'ouver ture   de  la 

première  pièce  et  l 'autre  branche  décentrée   par  rapport  à  la  p r e m i è r e  

partie  vient  se  poser  sur  la  première  p ièce .  

Dès  lors  que  pour  maintenir  un  panneau,  on  utilise  au  moins  deux  dis-  

positifs,  l'un  en  haut,  l 'autre  en  bas  d'un  panneau,  on  place  dans  la 



première  pièce  du  dispositif  du  bas  du  panneau,  14  deuxième  p ièce  

et  on  place  le  panneau  derr ière  et  on  glisse  ensuite  la  deuxième  p ièce  

dans  la  première  pièce  de  l 'autre  dispositif  du  haut,  cet te   deux ième  

pièce  vient  devant  le  panneau  et  le  m a i n t i e n .  

Afin  de  mieux  comprendre   l ' invention,  on  la  décrit  maintenant   en  se 

référant   aux  dessins  annexés  qui  r ep résen ten t   de  manière  e x e m p l a t i v e  

et  non  l i m i t a t i v e  :  

-  à  la  figure  1,  une  vue  de  profil  de  la  première  pièce  du  disposi t i f ,  

-  à  la  figure  2,  une  vue  de  face  de  la  première  pièce  du  disposi t i f ,  

-  à  la  figure  3,  une  vue  de  face  de  la  deuxième  pièce  du  d isposi t i f ,  

-  à  la  figure  4,  une  vue  de  côté  de  la  deuxième  pièce  du  d isposi t i f ,  

-  à  la  figure  5,  une  vue  de  profil  de  la  deuxième  pièce  du  disposi t i f ,  

-  à  la  figure  6,  une  vue  de  face  de  la  première   pièce  dans  une  a u t r e  

forme  de  r éa l i s a t i on ,  

-  à  la  figure  7,  une  vue  de  profil  de  la  même  pièce  qu'à  la  figure  6, 

-  à  la  figure  8,  une  vue  du  dessus  de  la  même  pièce  qu'aux  figures  6 

et  7, 

-  à  la  figure  9,  une  vue  de  face  d'une  pièce  complémenta i re   à  la  p ièce  

de  la  figure  6, 

-  à  la  figure  10,  une  vue  de  côté  de  la  pièce  représentée  à  la  figure  9, 

-  la  figure  11  est  une  vue  de  face  de  la  première   pièce  dans  sa  deux ième  

forme  de  réal isat ion  (figures  6  à  8)  et  dans  laquelle  on  a  placé  la  p ièce  

complémen ta i r e   (figures  9  et  10), 



-  la  figure  12  est  une  vue  de  face  d'un  panneau  maintenu  par  q u a t r e  

dispositifs  conformes  à  l ' i nven t ion ,  

-  la  figure  13  est  une  vue  agrandie  de  côté  de  la  figure  12, 

-  la  figure  14  est  une  vue  de  face  d'un  tableau  maintenu  par  q u a t r e  

dispositifs  conformes  à  l ' invention,  e t  

-  la  figure  15  est  une  vue  agrandie  de  côté  de  la  figure  14. 

Dans  ces  figures,  on  a  représenté   un  dispositif  const i tué  de  deux  p i è c e s  

l'une  d 'accrochage   1  généra lement   métallique  et  l 'autre  de  maintien  2. 

La  pièce  d ' a cc rochage   1  a  la  forme  d'une  cornière  droite  dont  une  

première  partie,   la  branche  l'  comporte  une  ouverture  3  destinée  à  

fixer  cette  pièce  à  un  mur  par  un  moyen  quelconque  par  exemple  une  

cheville  et  une  vis.  De  préférence ,   l 'ouver ture   3  est  v e r t i c a l e m e n t  

oblongue  de  manière  à  régler  au  mieux,  en  hauteur,   la  position  de  

la  pièce  d ' acc rochage   1.  La  deuxième  partie,  une  branche  1"  pe rpend i cu -  

laire  à  la  première ,   comporte   une  ouverture  oblongue  4  parallèle  a u  

mur  et  destinée  à  recevoir  la  pièce  de  maintien  2. 

La  pièce  de  maintien  2,  qui  peut  être  réalisée  en  matière  p l a s t ique ,  

est  en  forme  géné ra lemen t   de  croix  droite  dont  une  branche  2'  p e r p e n -  
diculaire  à  l 'autre   branche  2"  est  aux  dimensions  de  l 'ouverture   4  de  

la  branche  1"  de  la  pièce  d 'accrochage  1.  De  préférence ,   la  branche  2' 

est  décentrée   par  rapport  à  la  branche  2"  de  sorte  qu'une  partie  2 ' a  

est  sensiblement  plus  longue  que  l 'autre  partie  2 'b .  

La  branche  2"  s 'é tend  tout  autour  de  la  branche  2'  de  sorte  à  ê t r e  

par fa i tement   posée  sur  la  branche  1"  de  la  pièce  d 'accrochage   lo rsqu 'on  

y  introduit  la  branche  2'  de  la  pièce  de  maintien  2. 

La  partie  2'a  de  la  branche  2'  de  la  pièce  de  maintien  2  est  s u f f i s a m m e n t  

longue  que  pour  dépasser  de  manière  suffisante  au-delà  de  l 'ouver ture   4 



de  la  pièce  d 'accrochage   1  lorsque  l'on  place  la  pièce  de  m a i n t i e n  2  

dans  cet te   ouverture  4  par  la  branche  2 'a .  

Afin  d 'assurer  le  réglage  en  hauteur  et  la  fixation  de  la  pièce  d ' a c c r o -  

chage  1  dans  le  mur,  on  peut  prévoir,  comme  représenté   sur  les  figures  6 

à  11,  l 'ut i l isat ion  d'une  pièce  complémenta i re   5,  simple  plaque  g é n é -  

ralement  métall ique  pourvue  d'une  ouverture  oblongue  6  inc l inée .  

Afin  de  pouvoir  faire  coopérer  cette  pièce  5  avec  la  pièce  d ' accrochage   1 

celle-ci  comporte   à  sa  branche  l',  l a t é ra lement   à  l 'ouver ture   3,  à  

sa  face  opposée  à  celle  destinée  à  être  placée  contre  le  mur,  d e u x  

logements  sous  forme  d 'étr iers  7,  7'  et  dans  les  fentes  8,  8'  desque ls  

on  glisse  la  pièce  complémenta i re   5. 

Les  ouvertures  3  et  6  respect ivement   de  la  pièce  d ' accrochage   1  e t  

de  la  pièce  complémenta i re   5  se  recoupent  (figure  11)  et  vont  a s su re r  

le  blocage  de  la  pièce  d 'accrochage  1  par  rapport  au  moyen  de  f ixa t ion ,  

par  exemple  une  vis,  de  la  pièce  d ' accrochage   1  au  mur.  En  d é p l a ç a n t  

la  pièce  complémenta i re   5  par  rapport  à  la  pièce  d ' accrochage   1,  on 

va  pouvoir  modifier  la  position  en  hauteur  de  la  pièce  d ' accrochage   1 

par  rapport  au  moyen  de  fixation  c ' es t -à -d i re   au  mur .  

Sur  les  figures  12  et  13,  on  a  illustré  l 'ut i l isation  de  dispositifs  c o n f o r m e s  

à  l ' invention.  Pour  l 'accrochage  d'un  panneau  9,  quatre  d isposi t i fs  

A,  B,  C,  D  ont  été  prévus  mais  l'on  peut  bien  entendu  n'en  p révo i r  

que  deux,  l'un  au-dessus,  l 'autre  en-dessous  ou  encore  trois,  deux  en  

dessous  et  un  au-dessus .  

Après  avoir  fixé  à  hauteur  voulue  les  quatres  pièces  d ' a c c r o c h a g e  

au  mur,  celles  du  haut  A,  B  en  position  inverse  à  celle  du  bas  C,  D, 

ceci  d'ailleurs  uniquement  pour  des  raisons  es thét iques   et  afin  de  d iss imu-  

ler  derrière  le  panneau,  les  fixations  au  mur,  c ' e s t -à -d i re   les  branches  l '  

des  pièces  d 'accrochage  1  dont  les  ex t rémi tés   se  font  face;  on  p l ace  

dans  les  deux  pièces  d 'accrochage  1  du  bas  C,  D,  les  deux  pièces  de  



maintien  2,  la  partie  2'b  de  la  branche  2'  dans  l 'ouverture  4  de  man iè re  

à  ce  que  la  partie  2'a  plus  longue,  s 'étende  vers  le  haut  et  l ' i n t é r i eu r  

et  que  la  branche  2"  se  pose  in tér ieurement   sur.  la  branche  1"  de  la 

pièce  d 'accrochage  1.  On  insère  ensuite  le  panneau  9  derrière  les  b r a n -  

ches  2'a  et  l'on  amène  le  panneau  9  en  position  d 'accrochage;   on  gl isse  

ensuite  les  deux  pièces  de  maintien  2  dans  l 'ouverture   4  des  deux  p ièces  

d 'accrochage  1  du  haut  A,  B,  par  la  partie  2'a  de  la  branche  2'  de 

ces  pièces  2.  Celles-ci  dépassent  l 'ouverture  et  viennent  devant  le 

panneau  9  et  le  maint iennent .   Les  pièces  2  se  posent  dans  ce  cas  e x t é -  

r ieurement ,   par  leur  branche  2",  sur  la  pièce  d 'accrochage  1.  Lo /panneau  
9  est  parfa i tement   maintenu  cependant,   il  est  bien  toujours  f ac i l e  

de  le  décrocher :   il  suffit  d'abord  d 'enlever  les  deux  pièces  de  maintien  2 

du  haut  A,  B  et  ensuite  de  dégager  le  panneau  des  pièces  de  maintien  2 

du  bas  C,  D. 

Dans  une  forme  de  réalisation  possible  de  l ' invention  où  le  disposi t i f  

tel  décrit  est  destiné  à  maintenir   un  tableau  pour  écrire,  on  peut  prévoir  

à  l 'arrière  de  celui-ci  des  peti tes  épaisseurs  en  matière  d é f o r m a b l e  

ou  encore,  comme  illustré  sur  les  figures  14  et  15,  prévoir  dans  le 

profilé  formant  encadrement   11  du  tableau  pour  écrire  10  des  f e n t e s  

12  dimensionnées  à  l 'épaisseur  des  branches  2'  de  la  pièce  de  ma in t i en  

2,  ce  qui  empêche  le  f lo t t ement   éventuel  du  t ab leau .   Dans  le  cas  où 

ces  dispositions  sont  prévues,  on  place  d'abord  le  tableau  10  par  la 

fente  12  de  leur  encadrement   sur  les  parties  2'a  des  pièces  de  ma in t i en  

2  déjà  placées  aux  dispositifs  inférieurs  C,  D  et  ensuite,  on  in t rodui t  

la  partie  2'a  des  pièces  de  maintien  2  au  travers  des  ouvertures  4 

des  pièces  d 'accrochage  placées  en  haut  A,  B  et  dans  la  fente  12, 

le  tableau  pour  écrire  sera  pa r fa i t ement   maintenu  en  p lace .  



1.  Dispositif  pour  le  maintien  au  mur  d'un  panneau  ou  autre  o b j e t  

généra lement   plat  ou  présentant   au  moins  un  bord  droit  et  plat,  e t  

dispositif  à  utiliser  au  moins  par  deux,  sur  l'un  se  pose  le  panneau  

et  l 'autre   assure  le  maintien  supérieur  du  panneau  au  mur,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  est  consti tué  par  deux  pièces  coopérantes  (1,  2)  dont  l 'une ,  

d ' accrochage   (1),  à  fixer  au  mur  et  l 'autre,   de  maintien  (2),  qui  p e u t  

engagée  ou  dégagée  de  la  première   pour  fixer  ou  libérer  le  panneau ,  
la  première   pièce  (1)  de  forme  générale  d'une  cornière  e s s e n t i e l l e m e n t  

droite  dont  une  branche  (1')  est  aménagée  de  manière  à  pouvoir  ê t r e  

fixée  à  plat  au  mur  et  l 'autre  branche  (1")  comporte  une  o u v e r t u r e  

(4)  pour  le  passage  de  la  deuxième  pièce  (2);  cette  deuxième  pièce  (2) 

est  en  forme  d'une  croix  droite  dont  une  branche  (2'  [2'a,  2b])  p e u t  
être  glissée  ind i f fé remment   par  l'un  ou  l 'autre  côté  de  l 'ouverture   (4) 

de  la  première   pièce  (1)  et  l 'autre  branche  (2") vient  se  poser  s u r   r  l a  

première  pièce  (1). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  b ran -  

che  (2')  de  la  pièce  de  maintien  (2)  est  décentrée   par  rapport  à  la  

branche  (2")  et  comporte   une  partie  (2'a)  plus  longue  que  sa  partie  (2'b) 

et  que  la  branche  (2")  s 'étend  tout  autour  de  la  branche  (2'). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendicat ion  2,  carac tér i sé   en  ce  que  la  p a r t i e  
(2'a)  de  la  branche  (2'),  la  plus  longue,  est  d'une  longueur  au  moins  

suffisante  que  pour  dépasser  de  l 'ouver ture   (4)  de  la  pièce  d ' a c c r o -  

chage  même  si  la  pièce  (2')  est  introduite  dans  cet te   ouverture  (4) 

par  sa  branche  (2 'a) .  

4.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  c a r a c -  
térisé  en  ce  que  la  pièce  d 'accrochage   (1)  comporte  à  sa  branche  (1') 

une  ouverture  oblongue  vert icale  (3)  pe rmet tan t   le  réglage  en  h a u t e u r  

de  sa  fixation  au  mur .  



5.  Dispositif  suivant  la  revendicat ion  4,  carac tér i sé   en  ce  que  la  p ièce  

d 'accrochage   (1)  comporte   à  sa  branche  (1')  l a té ra lement   à  l 'ouver ture   (3) 

deux  logements  sous  forme  d 'é t r ie r   (7,  7')  dans  les  fentes  (8,  8')  d e sque l s  

on  peut  glisser  une  pièce  complémen ta i r e   (5)  simple  plaque  pourvue  
d'une  ouverture  oblongue  inclinée  (6)  qui  va  recouper  l 'ouverture  (3) 

de  la  pièce  d 'accrochage   (1)  de  manière  à  pouvoir  régler  et  bloquer  

en  hauteur  la  fixation  de  cet te   pièce  (1)  au  mur.  

6.  Moyen  de  maintien  d'un  panneau  au  mur  carac tér i sé   par  l ' u t i l i sa t ion  

d'au  moins  deux  dispositifs  suivant  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1 

à  5,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  dispositif  le  plus  bas  (C)  du  panneau  (9) 

est  consti tué  par  une  pièce  d ' acc rochage   (1)  dans  l 'ouverture  (4)  de  

laquelle  on  a  glissé  la  partie  (2'b)  d e  l a   branche  (2')  d'une  pièce  de  

maintien  (2),  celle-ci  se  posant  par  sa  branche  (2")  sur  cet te   p ièce  (1)  

et  que  le  dispositif  du  haut  (A)  est  const i tué  par  une  pièce  d ' a c c r o -  

chage  (1)  dans  l 'ouverture   (4)  de  laquelle,  après  avoir  placé  le  panneau  (9), 

on  a  glissé  la  partie  (2'a)  d'une  pièce  de  maintien  (2),  celle-ci  se  posant  

par  sa  branche  (2")  sur  cet te   pièce  (1). 

7.  Moyen  de  maintien  suivant  la  revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  c e  

que  les  pièces  d 'accrochage   (1)  des  dispositifs  du  haut  (A,  B)  sont  en  

position  inverse  des  pièces  d ' acc rochage   (1)  des  dispositifs  du  bas  (C,  D) 

l ' ex t rémi té   des  branches ( l")   de  ces  pièces  (1)  se  font  f a c e .  

8.  Moyen  de  maintien  suivant  l'une  quelconque  des  revendications  6 

et  7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  partie  (2'a)  des  branches  (2')  des  p ièces  

de  maintien  (2)  est  destinée  à  s ' insérer  dans  une  fente  (12)  de  l ' e n c a d r e -  

ment  (11)  d'un  tableau  (10). 
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